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Pour permettra 4 nos lecteurs de 
suivra les opérations militaires, nous 
eanons à lear disposition, moyennant 
75 centimes une carte dn théâtre de la 
guerre, dressée avec la plus grand soin 
par la maison Laaaailly. 

ROUBAIX 13 MAI 1877. 

l m tes snmmamlpnsi. 

Il m'y a guère de partis de la légis
lation politique, qui ait été pins fré-

it remaniée que celle qni règle 
attributions, c'est-à-dire tes de-

et las droits des municipalités. 
Depuis la révolution de 1870, il a été 
mit plusieurs lois municipales, et sui
vant l'esprit politique qui dominait dans 
las conseils du gouvernement, on opé
rait certains» modifications plus ou 
moins durables. Les réformateurs ré-
tmJmmmaa qui disposent aujourd'hui 
da la majorité, ae sont mis à l'œuvre ,et 
las intervalles entre les sessions ora-

> ssat remplis par la discussion 
i mravails loi municipale. 

Cest à s'y perdra. On a souvent 
constaté l'amalgame étrange des lois 
anglaises, qui forment une législation 
inmVhifTrable. engendrant des procès 

i ds durer.autant et plus,qu'une 
d'hommes. Notre législs-

i politique et civile ne date pas en-
s o n d'un siècle, et l'histoire de nos 
lois est tellement riche en dispositions 
contradictoires, que l'esprit le plus ro
buste n'est pas capable d'en suivre les 
liaasÉiimsIiims. On a si bien compris 
les inconvénients de tous ces petits ou 
grands bouleversements successifs,- en 
sa qui nmwwraw la presse particulière-
•aml Ji|iis l'on a résolu da mire un Gode 
spécial, où se trouveraient réunies et 
rismsnsnt sxposées, toutes les dispo
sitions légales qui garantissent, mais 
sn m6ms temps limitant la liberté 
Mettra. 

Combien ne serait-il pas plus néces
saire de codifier les lois municipales, 
ds mire un code mun-cipal ! Tout ls 
monde ne peut pas écrire, tout homme 
est citoyen et doit savoir quels sont 
sas devoirs et quels sont ses droits. 
Evidemment os serait une oeuvre e s 
sentiellement utile que celle qui crée
rait ainsi le manuel du citoyen, du 
conseiller municipal, de l'adjoint et du 
Maire. Que de gens connaissent peu 
la Constitution politique qui nous ré
git, constitution sujette à de fréquentes 

variations, et sont complètement ou 
presque complètement, ignorant des 
fonctions municipales, et de la vie lé
gale de la commune dans l'Etat. 

La majorité républicaine n'a pas 
examiné la question par ce petit côté, 
que nous appelons le coté pratique ; 
elle ne songe qu'à faire sa loi munici
pale, comme les gouvernements qui 
l'ont précédée ont fait leur loi munici
pale. En somme, ces débats fastidieux 
n'auront point opéré de réformes im
portantes, on peut même lire qu'ils 
n'auront en rien modifié l'esprit géné
ral de la législation. Les points les 
plus importants ne sont pss touchés; la 
question de nomination des maires est 
réservée ; la durée du mandat est fixée 
à 4 ans, contrairement, à la doctrine 
révolutionnaire qui voudiait des élec
tions annuelles ; enfin le droit de sus
pension parait devoir être maintenu au 
profit de l'administration préfectorale. 

Le débat est, pour ainsi dire, circons
crit entre les diverses nuances du parti 
républicain : on dirait que les conser
vateurs s'en désintéressent. 

Si la nouvelle loi nvinicipale ne sa 
recommande par aucun caractère 
d urgence, et n'est ni une nécessité, 
politique, ni une nécessité administra
tive, en revanche, elle a pour le parti 
républicain un grand avantage : Elle 
retarde la discussion du budget, elle 
occupe dss séa-ices qui pourraient être 
employées à l'examen des dépenses, et 
ainsi, elle aidera le parti républicain à 
rendre indispensable une session d'au
tomne, double avantage. On aura eu 
l'air de travailler à une œuvre de lé
gislation et on aura remporté un petit 
succès politique, en maintenant sinon 
le principe, du moins le (ait de la per
manence du Parlement. 

A L E X A N D R E W A T T E A U . 

Bucharest, 12 mai, 2 h. m. 
La Chamb-e de* député* rient d'adop

ter, par 58 voix contre 29, an amende
ment constatant et acceptant la rupture 
des relations diplw—liam«~a«em ta 
Turquie,et ratât de g Trrnalsmt prr 
la Porte contre la Roumanie. 

D-ns le même nmend- meut, la Cham
bre déclare qu'elle a foi dans la justice 
des puissances, et qu'elle a coufitoce 
dans le gouvernement pour diriger les 
destinées du pays. 

Péra, 11 mai, 10 h. 25 m. 
Hier soir ,ls notification officielle sui

vante a été affichée au Sera,kierat : 
• Vu l'état de guerre, le irouverne-

ment impérial a arrê|é les mesures sui
vantes, qui serout'stnctemrnt ob-ervées 
à partir da 2$ STII 1877 jusqu'au réta
blissement de la paix.* 

1* Le passage Ses détroits des Dar
danelles et du Bosphore, soit à l'entrée 
soit à la sortie, est interdit à tout navi
re à vapeur ou à voiles indistinctement 
et sans exception durant la nuit, c'est-
à dire avant le lever et après le coucher 
du soleil. 

2° Les phares établis dans les détroits 
à l'exception des deux grands phares 
situes à l'ertrée du côté de la mer Noi
re (Roumali et Aostoli Ieoen)el des deux 
phares du Sedal Bahr et de Koumltalé 
du détroit des Dardanelles,demeureront 
éteints. 

Ces quatre phares pourront eux-mê
mes être éteints sur l'ordre des com
mandants militaires. 

3* L'usage de tirer des coups de ca
non dans les temps brumeux à titre de 
signal d'alarme, est absolument suppri
mé. 

Londres, 12 mai, soir. 
Une dépêche de UCanée(tte de Crète), 

datée d'hier, vendredi, annonee que la 
flotte anglaise, composée de six cuiras
sés, quitte I» baie de Suda pour se ren
dre à Port-Saïd. 

Ls population chrétienne de l'Ile est 
très surexcitée. 

Le parlement, requis par le gouver
neur turc de nommer des jugss, a re
fusé. 

Galats. 11 mai, s. 
Le Consul de Russie s notifié, au

jourd'hui, aux antres Consulats, que la 
navigation sur le Danube était interdite 
par ordre du commandant en chef des 
armées russes. 

Constantinople, 12 mai. 
On annonce de Rouatehouk que la 

canonnade continue entre Turtukaï et 
Oltenitsa. 

La tentative faite par les Russes pour 
passer le Danube près de Rahova (en 
face le confluent du Chil) a échoué. 

D'autres tentatives sont signalées sur 
divers points. 

L'agence générale russe nous com
munique les dépêches suivantes : 

Saint-Pétersbourg, 11 mai. 
Le ministre impérial de la marine 

russe a constaté que le blocus de la 
mer Noire par la Turquie n'est pas ef
fectif l'a vaisseau russe a pu même 
sortir dn port de Nicolalrff. 

Saint-Pétersbourg, 11 mai. 
Un télégramme de T flia, en date du 

28 avril/10 mai. annonee que le lieute
nant-général Tcrgouktssov/ a occupé, 
le 26/s, Diadine sans coup férir. 

Les habitants ont reçu amicalement 
les troupes russes. 

La Gazette <f Augsbourg publie la dé
pêche suivante : 

Vienne, 1 ) mai. 
Tons les Roumains de 20 à 40 ans 

sont sppeîés sous lss armes. 

CRHONIQUE 
On Ut dans le 
a M. Banrlry-d àssou-a reooaosàposer 

à M. te due Déesses, ht smusttau au sujet 
des déclarations faites devant le parle
ment italien par les ministres Melegari et 
Nicoteras; on lui a fait remarquer que le 
débat serait mieux à sa place au Sénat. 
Les membres de ia droits, qui appartien-
tiennent à la Chambre haute, doivent 
encore ae réunir, ce soir, chez M. le 
duc de Broglie ou chez M. Chesnelong, 
pour délibérer sur ls manière dont la 
question devrait être posée et la discus-
cussion dirigée pour atteindre le résultat 
le plus efficace. » 

On parle de l'intention de quelques 
députés de la gauche de proposer que 
les interruptions qui se produisent en 
séanoe.ne soient plus insérées au Jour
nal Officiel. 

On lit dans le Bien public : 
« Dans une entrevue qu'il s eue avec 

M. Thiers, le général Berthaut a de
mandé au président de la commission 
chargée d'examiner la proposition Lai-
san», de retarder le plus possible la dis
cussion de cette proposition. 

> Ls ministre de la guerre trouve qa'il 
serait dangereux, dans la situation 
actuelle, de faire ressortir dans uue dis
cussion sur la loi militaires les imper

fection que pent renfermer notre orga-

TJne commission chinoise de quatorze 
membres arrivera ce soir à Paris. 

La fusion des journaux bonapartis
tes VOmirr et là Nation, aura lieu le 14 
ntaé_ r 

M. ds Bonrgoing, ambassadeur d>-
Franés à Constantinople. partira de 
les psautiers jours pour se rendre à son 
pns«T 

Lséjkarqnis et la marquise de Molins 
sent Ifrrtts hier pour il.-< pagne. 

Da journal croit pouvoir affirmer 
qu'an syndicat de banquiers de Berl n 
et de Cologne,s'est constitué à l'effet de 
faire souscrire un emprunt de 800 mil
lions de francs, pour ls compte de la 
Rassis. 

mérCTÉS 

Séance du limai 4S77. 

«aftSIDINCE DE M. JULES OBEVY. 

La séance est ouverte à 2 h. 30. 
La Chambre reprend la discussion du 

projet de loi concernant l'organisation 
municipale. 

M. Clésaenceau demande que l'on 
supprima à l'article 41, le paragraphe 
conférant an préfet le droit de suspension 
st que l'on fasse dépendre la suppression 
d'une décision prise su conseil des mi
nistres. 

L'article 41 est adopté avec cette mo
dification. 

M. Rattier propose une modification 
ds l'article 42, qui est adoptée. 

L'article 44 t-.st ensuite adoptée. 
La Chambre modifie ensuite l'art 45. 

M. Talandier développa un amendement 
sur l'article 46. 

M. Julea Ferry reprocha à M. Talan
dier de demander toujours da nouveaux 
progrès et d'appliquer à la législation le 
SjBtèmti des steepîe-chases. 

M. de Marcère ae réserve de présen
ter son amendement à la deuxième lec 
turs.* 

L'amendement fie M. Talandier, qui 
demandait que la durée des sessions se 
fût pas limitée à 10 jours, est mis sux 
voix et rejeté. 

La Chambre adopte un amendement 
de M de Sonnier rendant obligatoire la 
convocation du conseil, sur ls demande 
de la majorité des membres. 

Les articles 46, 47, iS , et 49 sont 
ensuite adoptés. 

L'article 50 est renvoyé à la commis
sion. 

L'article 51 est sdoplé après le rejet 
de deux amendements. 

M. Bardoux retire son smendement à 
l'article 52, relatif à la publicité des 
séances. 

M. Jules Ferry, rapporteur, émet l'opi
nion que ls publicité facultative est la 
meilleure solution. 

Répondant à une observation de M. 
Raoul-Dn val, M.'Méline dit que le gou
vernement présentera,entre la p-emière 
et la deuxième leeture, ses objections à 
ls commission notamment contre la pu
blicité. 

Le renvoi de la discussion à lundi est 
demandé et repoussé. 

Un amendement de M. Perusse por
tant que la publicité doit être la règle et 
le huis-clos l'exception, est adopté par 
224 voix contre 167. 

M. de: o à ë ï é a Î M l û ^ a C h a l u j i ë i ^ ^ 
pas en nombre. 

Le président le constate. 
La séance est levée à 5 h. 45. 

LETTRES OE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris, 12 mai 1877. 
Les amis de M. Jules Simon s'em

pressent d'annoncer qu'il acceptera 
immédiatement le débat, lundi, au 
Sénat, sur la demande d'mter pellation 
par les chefs delà droite. Il vaut mieux 
en. effet, que la lumière se fasse, sans 
retard, sur ls situation prise pur le mi
nistère,après l'ordre du jour motivé du 
4 mai. M. Jules Simon sera bien oblige 
de déclarer, jusqu'à qu'elle «xtrmiie 
il se propose «l'aller dans l'éxé*urt-f 
des hantas œuvres de la majorité ré
publicaine et radicale de la Chainbi e 
des députés. Puis nous entendrons 
d'éloquentes protestations contre cette 
odieuse accusation adressée auxévê-
<iues et aux catholiques, de manquer 
de patriotisme. Ce sera déjà un résul
tat très-utile, quand même les suteurs 
de l'interpellation n'obtiendraient pas 
la majorité, pour lear ordre du jour. 

11 n»» manque pas.au milieu de nous, 
de politiques qui pratiquent l'empi
risme, et disant qu'avant de chercher 
un remède efficace à la situation, il est 
bon delà laiser produire toutes ses con
séquence. M. Tresvaux du Fraval fait 
sur ce raisonnement, dans l'Indépen
dant de V Ouest, la réflexion suivante, 
bonne à méditer : 

« Quos vull perdere detneulut Ju~ 
piter. » C'est un païen qui l'a dit : 
Jupiter aveugle ceux qui ont mérité 
leur perte Nous n'avons jamais oublié 
cette histoire, que nous avons entendu 
de la bouche d'un vénérable vieillard : 

a Une mère avait son enfant très-
malade. Chaque jour, le docteur venait 
et ordonnait pour tout remède de lais
ser agir la nature. « Mais, docteur, 
s'écriait-elle, ne voyez-vous pas que 
son état empire? » — Soyez tran
quille, muiiania. répandait-il, je l'mt-
tends à l'agonie. 

» Un jour, l'agonie vint, en effet, et 
le docteur optimiste vint aussi le lende
main. Le malade était mort ! Et la 
mère mourut aussi de chagrin dans la 
soirée. m 

» Quand on répond de la vie d'une 
nation, et que cette nation s'appelle la 
France, cette hisloire.héla.-- !propltétx-
que, a de quoi faire douloureusement, 
mais efficacement réfléchir. » 

Nous aimons à lire souvent dans 
l'Indépendant de l'Ouest, des articles 
du même écrivain pleins de bon sens, 
de nobles pensées et de verve spiri
tuelle. 

On a répandu le bruit d'une alliance 
anglo-espagnole contre la Russie; cette 
nouvelle est d'autant plus fantaisiste 
que l'on sait le cabinet de Madrid,com
plètement livré à la politique de M. de 
Bismarck. i 

P.-S. — On m'écrit de Versailles 
que les gauches et M. Jules Simon se 
préoccupent beaucoup de l'interpella
tion de lundi au Sénat. 

M. Jules Simon parait inquiet, et 
craint de perdre bientôt son porte
feuille. 

menai à ma 
à latte, ahss BWOuajuià. notaire. 
Plaça; à Psi irFdm Mal. Ha vas, 
«r O , 34, ras W I I I I haaia êar 
(place es ls Us mai), k ~ 
rOmca ne Prauorra. 

M. Ernest Picard a éprouvé uns 
rechute et est atteint d'un éryaipèla a 
mijmmV». 

Le com'e de Tocqueville, sénateur 
namovible, est à toute extrémité. 

DE S A I N T - C H É R O N . 

m r i aie la f t . s u . 

oàMÉSAUl MBNSUBLLB DU 21 avniL 

Présidence de M. Boute. 
Communications — M. Ange Des-

amps. — Dessine de fabrique- — 
a. le Ministre du Commeror ay*i>t de-
Haudé l'avis de la Société Industrielle 
-ur les propositions d'une nouvelle loi 
relative aux dessins et mode.es imus-
.rieie, M A ge D seamps présente au 
• mu) du Co uité de filature et de Uasage 
un rapport sur cette queeiiou en même 
emps qu'un projet de réponse aux de

mandes de M. le Miuislre. 
Ce rapport fait constater, tout d'a

bord, combien cette loi a d'importance 
pour notre région industrielle, et sur
tout pour nos villes de Roubaix, Tour
coing, Halluin et àrmenlières; puis, 
après avoir rappelé quelle a été l'an
cienne législaion à ce sujet, il indiqua 
certains points qui semblent défectueux 
dans le nouveau projet. 

Il lui parait indispensable,entre au
tres que le dépêt des des«n.s doit conti
nuer à se faire aux archives de» Conseils 
de prud'hommes,coutrairemeut au projet 
de loi qui le supp ime, et il rappelle en 
même temps combien la ville de Rou
baix a gagné à cette mesura.Il ne lui pa
rait pas non plus néce*sai-e que le secret 
absolu d'un dessin soit gardé, de peur 
de procès inévitables entre industriels 
déposant un même modèle dans le 
même temps. Après avoir critiqué quel
ques dispositions nouvelles relatives au 
droit perçu pour la rédaction des pro
cès-verbaux et à la sauvegarde contre 
la concurrence étrangère, il émet l'idée 
que, dans certains eas, les cataloguée 
et tarifs pourraient avantage use ment 
êtrt dépoeés en même temps que les 
dessins. Puis il fait quelques rèseï'ses 
au sujet de la confiscation, en cas de 
fraude, mesure qui pourrait entraîner 
parfois nue perte très-considérable pour 
le fabricant qui s'en trouve atteint, ou 
pour l'ouvrier simplement façonnier. 

Il termine en demandant qu'au sujet 
de la promulgation de oelte nouvelle lai, 
on réunis-e en un seul faisceau lea lé
gislations relatives aux marques de fa
brique, dessins industriels et brevets 
d'invention. 

• la suite de cette lecture, M. le Pré
sident met aux voix les conclusions du 
rapport. — A l'unanimité, l'Assemblée 
adopte ces conclusions. 

M Comut. Tirage des cheminées. — 
M. E. CORNDT explique l'erreur grave 
commise par certaines personnes qui 
prennent pour mesure du tirage la vi
tesse des gaz; il en résulterait que plus 
ls température des gaz à l'intérieur de 
la cheminée serait élevée, plus le tirage 
serait puissant. 

M. E. Cornut démontre la fausseté de 
cette déduction et donne la définition 
suivante du tirage, admise par tous les 
hommes compétents : 

« Ls tirage se mesure par le poids de 
» gaz qui a*échappe, par seconde, de 
» l'orifice supérieur de ls cheminée. > 

Il conclut de ls formule déduite de 
cette définition, que le tirage varie pro
portionnellement à la section de la che-

PeuiUeton du Journal de Meubmix 
su 14 MAI 1177. 

10UTE DE l.'ABHE 
Pan RAOUL DE NAVERY 

XXV 

OAZS LSS CAVES. 

ISSU*») 

Ja m'enfuis... Ls miséricorde da celte 
m'humiliait... Je ne revis ras 

mais en passant devant la 
parts du salon, j'entendis la voix de 
nmmsieur Bel le forge qui répétait : 

— Pensée t mou petit Conrad ! 
Je te rejoignis au Père-L» chaise... 

Wons ne permettions pas- même sax 
morts de dormir en paix... Ah t quel 
Jour I qo*lle auit I quelle latte de tirail
leurs à travers les tombes t que de sang 
•ar les marbres, de tas de cidavres 

•t crier par leurs plaies 

— Oui. oui, fit le Qrèveur. es fut hor-
I Bt quand Si Sol noua offrit sa 

. je me demandai si c'était bien la 
ds se cacher 

Ls Grèveur frissonna en ajoutant : 
— H faudra bien que notre heure 

Lri> Faraude ae Couvrit le virage. 
Le Graveur reprit d'une voix som

bre : 
— Il me revient parfois dans l'idée 

que nous serions moins malheureux au 
bagne... 

— Oui, dit la Faraude, les complices, 
ça gêne... Mais la mort, c'est dur... 

— Dur I Conrad souriait... Conrad 1 
Conrad I ce visage, je le vois toujours, 
ce nom, je l'entends sans cesse... j'ai 
beau fermer lea yeux, ce prêtre, ce 
frère, ce martyr surgit devant moi... 
Ah I chaque fois, que je l'si vu, marque 
une étape dans ma viel . . . La première 
fois ce fut è Chamuigoy . Il était brave, 
il relevait las blessés et ne semblait pas 
plus craindre la mort qu'nn soldat... 
Moi, je volais les cadavres avec la Tron
che et Populus .. La seconde fois, il 
passa devant le corps de garde où l'on 
m'avait conduit... il me bénit, et je cra
chai sur sa robe... Puisa Notre-Dame 
où nous voulions piller le trésor, il sur
git pour défendre le vienx chanoine... 

Enfin, dans la prison, pendait le tra
jet, il reniait calme et son regard parai s-

i sait m'ab-oudre. . Je lui en voulais de 
. sa bravoure, de sa patience... J'avais 
j son titre de p.être en horreur... Ses 

I vertus me le faisaient haïr I Bt c'était 
mon frère I mon frère ! J'ai voulu me 
persuader que cela n'éfait pas, que Bel-

, leforge svail menti... Mais à defmt de 
j preuves, j'ai mes remords, ces remords 
j que rien ne saurait endormir .. A partir 

de ee moment, j'ai eu pour moi du dé-
1 goût et de l'horreur... L » • — - i 

sa sont | 

battue et uni fait le coup de feu pour la 
Commune, pour de l'argent, pour des 
grades I pour tout oe qui est mauvais, 
mais en somme leur balle a frappé des 
inconnus... la mienne a fracassé la tête 
de mon frère... 

Le misérable ne pleurait pas, mais il 
étouffait des cris sourds. 

La Faraude gardait un morne si
lence. 

Quand vint la nuit la femme appuya 
sa main sur l'épaule de son compa
gnon : 

— Ta chez le boulanger, dit-elle. 
Le Grèveur secoua la tête et reprit 

son immobilité. 
— Tu veux donc mourir ds faim T 

demanda la Faraude. 
Le Orèveur se leva brusquement. 
— Ii faut en finir I dit-il. nous avons 

vécu comme des gueux, nous mourrons 
comme des chiens... Tu parles de sor-

I tir, va vite, et rapporte du charbon, ce 

I sera bien.ot fait. 
— Non 1 nom ! répondit la femme 

avec un mouvement d'effroi... J'ai peur 
de la mort, vois-tu... des gens comme 
nous ne doivent pas expirer comme 

I Conrad. * 
— Ne sommes-nous pss condamnés 

d'avance ? 
— St-Sol ne nous trahira pas... Un 

jour viendra où nons pourrons sortir, 
et... 

— El le moins qui nous adviendra 
sers de partir pour la Nouvelle-Calédo
nie. 

Malgré sa résolution sa ne pas quitter 

la cave, le Grèveur sortit. 
M sis au heu de revenir à l'heure ac

coutumée, il resta absent longtemps, si 
longtemps que minuit sonnait quand il 
rentra dans la cave. 

— D'où viens-tu T lui demanda la 
Faraude. 

— De l'endroit où était la barricade... 
— Qu'y allais-tu faire T 
— Revoir la place où je l'ai tué. 
A partir de cette soirée la Faraude et 

le Grèveur n'eurent plus une minute de 
repos. 

Chacun reprochait à l'antre ses cri
mes, ee n'étaient plus deux amis de 
jeunesse, deux compagnons de mau
vais jours, mais deux comolices prêts à 
se vendre et à se déchirer. 

L'idée de la mort n'abandonnait plus 
le Orèveur ; le souvenir de son crime le 
harcelait sans relâche. 

Il recommençait toutes les nuits son 
lugubre pèlerinage, et une fièvre terri
ble s'emparait de lui quand il trouvait 
au fond de son bouge la Faraude,muette 
et farouche qui l'attendait. 

Il éprouvait des hallucinations terri
bles. 

Des fantômes le hantaient. 
Il criait sous l'étreinte d'invisibles 

vampires, et hurlent de douleur et d'é
pouvante il implorait le trépas à grands 
cris. 

Un matin, après s'être débsttu sous 
l'étreinte de plus en plus poignante du 
remords qui semblait user sa vie et 
prendre un corps pour le châtier, il se 

1 lava l s front baigné d'une sueur froide, 

les membres tremblants. 11 couffrait 
comme s'il allait expirer, et les enfants 
blottis dans l'angle le plus obscur de ls 
cave le regardaient de leurs yeuxgrands 
ouverts. Le soir le Orèveur ne bougea 
pas. 

Las enfants avaient faim et demandé 
rent du pain. 

Ces petites créatures, viciées de bonne 
heure, sentaient encore depuis quslqne 
temps s'atrophier le peu de sensibilité 
qui restait en elles. Loin de se soutenir, 
de se consoler, ces enfanta se haïs
saient. Souriceau qui était le pins fort 
arrachait souvent des mains de Grain-
de-atil son unique croûte de pain; Grain-
de-Mil se vengeait des ongles et des 
dents. Dans ce trou immonde, dans 
oette nuit horrible, les deux enfanta s'é
teignaient avec rage, se mordaient, se 
déchiraient, et l'objet de la convoitise 
foulé sux pieds se trouvait souvent 
perdu pour tous deux. Ce soir là leur 
part fut maigre ; le Grèveur ne pouvant 
sortir, il fallait se contenter des restes 
de la veille. Chaque enfant reçut une 
croûte de pain durci dans laquelle il mor
dit avec un appétit qui se ressentait 
d'un long jeûne. Souriceau dévora sa 
part sn un instant, et voyant qne Grain-
de-Mil avait à peine minci la moitié 
de la sienne, il lui dit brntslemant: 

— J'ai encore faim, donne m'en un 
peu. 

— Non répondit Grain-de-Mil, en ca
chant son resta ds pain dans aa main 

Donne 1 donne vite de bon gré, 
répéta Souriceau, on je tape. 

— Essaye voir ! répliqua Grain-de-
Mil. 

— Tiens I fit Souriceau en appliquant 
un coup de poing sur la figure de son 
frère. 

L'enfant aveuglé hurla de douleur, 
mais il serra davantage la croûte de pain 
dans ses doigts raidis, et il répéta d'une 
voix rauque : 

— Prends garde 1 Souriceau, je vais 
me revenger. 

Mais Souriceau bondit sur Grain-de-
Mil et tenta dd lui arracher de force le 
pain que celui-ci s'obstinait à défen
dre. 

Grain-de-Mil se baissa contre le sol. 
comme s'il tentait d'échapper à la bru
tale étreinte de son aîné ; mais ce qui 
l'attirait et le faisait ramper à terre, 
c'était moins U peur que le désir de 
s'emparer d'nn couteau ébréché qu'il 
voyait reluire sous le rayon de la lan
terne. 

Souriceau se jeta sur son frère, et 
mit un genoux sor son dos Alors Grain-
de-Mil leva celui de ses bras qui touchait 

i le sol, et enfonça ls couteau dans la 
I poitrine de Souriceau*, 

Celui-ci poussa nu cri et roula aax 
pieds de la Faraude. 
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